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Description

[0001] La présente invention concerne une prothèse
pénienne pour organe génital féminin.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement la
stimulation simultanée de l’organe génital féminin du
porteur de la prothèse en combinaison avec la stimula-
tion du récepteur de la prothèse.
[0003] Onentend ici par prothèse pénienne, une struc-
ture de forme phallique configurée pour être portée par
un porteur et apte à permettre la pénétration d’un parte-
naire.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0004] On connaît, d’une part, des dispositifs de sti-
mulation clitoridienne par massage, vibration ou par air
pulsé. Ces dispositifs sont dédiés à une utilisation ma-
nuelle par l’utilisateur et nepermettent qu’unestimulation
unique d’un utilisateur.
[0005] Ces dispositifs ne permettent pas non plus une
stimulation clitoridienne adéquate, réaliste et satisfai-
sante du porteur sans un maintien du dispositif avec la
main de l’utilisateur.
[0006] Ces dispositifs de stimulation clitoridienne par
massage, vibration ou par air pulsé comprennent des
moyens de variation de la stimulation clitoridienne télé-
commandés, ou nécessitant l’appui sur un bouton de
contrôle.
[0007] Ces moyens de variation de la stimulation cli-
toridienne présentent l’inconvénient d’obliger l’utilisateur
à régler manuellement l’intensité de stimulation.
[0008] On connaît, d’autre part, des dispositifs de type
prothèse permettant la pénétration du partenaire du por-
teur. Ces dispositifs ont parfois des éléments de stimula-
tion clitoridienne du porteur par vibration oumassage. Le
document US 2017/252265 A1 divulgue une prothèse
pénienne avec toutes les caractéristiques techniques du
préambule de la revendication 1.
[0009] Ces dispositifs de type prothèse ont l’inconvé-
nient majeur de ne pas proposer une stimulation clitori-
dienne satisfaisante du porteur, la zone de stimulation de
ces dispositifs faisant l’objet de mouvements éloignant
périodiquement le module de stimulation de la zone
érogène du porteur à stimuler.
[0010] Ces dispositifs de type prothèse sont essentiel-
lement dédiés à la pénétration du partenaire du porteur.
Ils n’ont pour fonction principale que de permettre la
pénétration du partenaire de l’utilisateur ou de procurer
un léger stimulus par vibrations ou par frottements sur le
porteur.
[0011] Ces dispositifs de type prothèse ne permettent
en général pas de simuler efficacement une position
d’érection.
[0012] Ces dispositifs ne sont également pas faciles
d’utilisation et peuvent causer des irritations pour le
porteur à cause de la transpiration et les frottements
provoqués en utilisation.

[0013] La présente invention remédie à ces inconvé-
nients.
[0014] L’invention porte sur une prothèse pénienne
pour organe génital féminin

- un corps de forme phallique en matériau choisi,

- un module de contact disposé à une extrémité du
corps, configuré pour se fixer et recouvrir l’organe
génital de l’utilisateur et comportant une surface de
contact configurée pour être mise en contact avec la
surface pubienne de l’utilisateur et permettre le ver-
rouillage de la prothèse dans sa position d’utilisation
sur l’organe génital de l’utilisateur ; et

- un module de stimulation clitoridienne, disposé se-
lon une position choisie vis-à-vis du module de
contact, et configuré pour effectuer une action per-
mettant la stimulation du clitoris du porteur.

[0015] Selon une définition générale de l’invention, la
prothèse pénienne comprend :

- des moyens de détection de mouvement de ladite
prothèse en utilisation, connectés au module de
stimulation clitoridienne, et configurés pour détecter
lesmouvements observés par la prothèse selon des
paramètres choisis ; et

- des moyens de traitement, connectés aux moyens
dedétectiondemouvementetmoduledestimulation
clitoridienne, configurés pour faire varier proportion-
nellement l’intensité de stimulation clitoridienne en
fonction de la fréquence et/ou amplitude de mouve-
ment détectées.

[0016] Avantageusement, l’invention permet la stimu-
lation simultanée de l’organe génital féminin du porteur
de la prothèse en combinaison avec la stimulation du
partenaire récepteur de la prothèse lors d’un acte sexuel
avec un niveau de stimulation dont la variabilité dépend
du mouvement et de la pression exercée sur ladite pro-
thèse, et prodiguant donc une stimulation réaliste vis-à-
vis du porteur.
[0017] En pratique, les moyens de détection de mou-
vement appartiennent au groupe formé par type accélé-
romètre, configuré pour mesurer l’accélération de ladite
prothèse lorsdemouvementenutilisation, et aumoinsun
capteur de pression embarqué sur le corps, configuré
pour faire varier proportionnellement la stimulation clito-
ridienne en fonction de la pression exercée sur le corps,
type accéléromètre en combinaison avec au moins un
capteur de pression embarqué sur le corps.
[0018] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, l’accéléromètre est de type non asservi et ap-
partient au groupe formé par : à détection piézoélec-
trique, à détection piézorésistive, à jauge de déformatio-
n/extensométrie, à détection capacitive, à détection in-
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ductive, à détection optique, à poutre vibrante, à ondes
de surface.
[0019] En pratique, l’accéléromètre comprend une dé-
tection de mouvements selon un à trois axes orthogo-
naux.
[0020] En utilisation, les moyens de traitement
commandent la variation l’intensité de stimulation clito-
ridienne appliquée par le module de stimulation clitori-
diennesur l’organegénital féminin duporteur, la variation
étant proportionnelle à l’accélération mesurée lorsque
l’accéléromètre détecte au moins un mouvement dispo-
sant d’une fréquence supérieure à un seuil choisi.
[0021] En pratique, le module de stimulation clitori-
dienne comprend en outre :

- au moins une source d’alimentation ;

- un moteur électriquement alimenté ;

- au moins un bouton d’activation/désactivation élec-
trique du module de stimulation ;

- une membrane vibrante comportant une partie an-
nulaire ou quasi-annulaire formant embout clitori-
dien, apte à être appliquée autour de la zone clito-
ridienne et en contact avec la base du module érec-
tile, et une membrane formant cloison sur toute la
surface interne de la partie annulaire, ladite mem-
brane étant configurée pour être déplacée d’avant
en arrière de manière répétée par le moteur en
utilisation, et apte à créer un effet de succion de la
surface clitoridienne couverte tout en permettant la
transmission des vibrations du module érectile vers
ladite zone clitoridienne ainsi couverte;

et configuré pour permettre à l’utilisateur de définir un
seuil d’intensité maximal dans lequel les variations de
l’intensité de stimulation sont incluses.
[0022] End’autres termes, lesvariationsdestimulation
via l’accéléromètre seront limitées aux plages d’intensité
sélectionnées par l’utilisateur.
[0023] Avantageusement, l’utilisateur peut paramétrer
les seuils devariationdestimulationensélectionnant des
seuils de vitesses préenregistrées, une vitesse adapta-
tive au mouvement et/ou à la pression.
[0024] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, la prothèse comprend en outre :

- un module érectile, comportant une structure for-
mant organe génital masculin et apte à passer d’une
position de repos à une position en érection, et d’une
position en érection vers une position de repos, et
comportant :

- le corps de forme phallique en matériau choisi dé-
formable ;

- desmoyens de gonflage disposés sur la longueur du

volume interne du corps, configuréspour recevoir au
moinsun liquide choisi enprovenancedemoyensde
pompage, et configurés pour permettre le passage
dumodule érectile d’une position dite de repos à une
position dite en érection, et d’une position en érec-
tion vers une position de repos ;

- une structure testiculaire formant saillie à la base du
module érectile, et comportant les moyens de pom-
page ;

- lesmoyensdepompagecomprenant un réservoir de
pompage apte à contenir au moins un liquide choisi,
connecté d’une part à une pompe manuelle élas-
tique, et d’autre part aux moyens de gonflage, ledit
réservoir de pompage étant configuré pour éjecter le
liquide contenu dans le réservoir vers lesmoyens de
gonflage lorsqu’une compression manuelle est ap-
pliquée sur ladite pompe ; et

- la pompe manuelle élastique comprend en outre au
moins une soupape formant valve anti-retour dispo-
sée entre ladite pompe et le réservoir, configurée
pour maintenir le liquide éjecté dans les moyens de
gonflage en position d’érection, ladite soupape étant
en outre configurée pour permettre le retour du
liquide des moyens de gonflage vers le réservoir
de pompage lorsqu’une compression est appliquée
sur ladite soupape.

[0025] Avantageusement, une prothèse pénienne
apte à reproduire les propriétés érectiles fonctionnelles
de l’organe sexuel masculin de manière simple, sécuri-
sée, et réaliste, tout en permettant une application faci-
litée de ladite prothèse sur l’utilisateur.
[0026] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, les moyens de gonflage disposent d’un exos-
quelette enmatériau choisi déformable disposé sur toute
la longueur des moyens de gonflage, et configuré pour
rigidifier le module érectile en position d’érection.
[0027] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, le module de stimulation clitoridienne
comprend en outre :

- au moins une source d’alimentation ;

- un moteur électriquement alimenté ;

- au moins un bouton d’activation/désactivation élec-
trique du module de stimulation ;

- une membrane vibrante comportant une partie an-
nulaire ou quasi-annulaire, apte à être appliqué au-
tour de la zone clitoridienne et en contact avec la
base du module érectile, et une membrane formant
cloison sur toute la surface interne de la partie an-
nulaire, ladite membrane étant configurée pour être
déplacée d’avant en arrière de manière répétée par
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le moteur en utilisation, et apte à créer un effet de
succion de la surface clitoridienne couverte tout en
permettant la transmission des vibrations dumodule
érectile vers ladite zone clitoridienne ainsi couverte.

[0028] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, le module de contact comprend en outre
une coupe de récupération urinaire apte à récolter le
produit d’urination en utilisation, ladite coupe étant
connectée solidairement à un conduit d’évacuation uri-
naire intégré dans le module érectile, et parcourant la
longueur dudit module érectile jusqu’à son extrémité
distale, et configuré pour permettre l’évacuation de l’u-
rine depuis la coupe de récupération, et vers l’extérieur
de la prothèse en position de repos et en position d’érec-
tion.
[0029] Selon un autre mode de réalisation conforme à
l’invention, les moyens de gonflage disposés sur la lon-
gueur du volume interne du corps comprennent aumoins
deux structures tubulaires gonflables disposées latéra-
lement et parallèlement l’une par rapport à l’autre, et
configurées pour être gonflée simultanément lors du
passage de la position de repos vers la position en
érection.
[0030] En pratique, les moyens de gonflage disposent
d’un exosquelette en matériau choisi déformable dis-
posé sur toute la longueur des moyens de gonflage, et
configuré pour rigidifier le module érectile en position
d’érection.
[0031] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, la partie basse du module de contact
comprend un instrument pénétrant configuré pour per-
mettre une pénétration vaginale ou anale du porteur.
[0032] De façon surprenante, la prothèse pénienne
selon l’invention permet une utilisation en continue, sans
nécessité de retrait pour uriner, et permettant la simula-
tion d’une stimulation sexuelle réaliste lors d’un rapport
sexuel en utilisation, tout enmaîtrisant la position d’érec-
tion et de repos de celle-ci par l’utilisateur.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0033] L’invention sera mieux comprise à l’étude dé-
taillée de quelques modes de réalisation pris à titre
d’exemples non limitatifs et illustrés par les dessins an-
nexés, sur lesquels :

[Fig 1] représente une vue extérieure de la prothèse
conforme à l’invention ;

[Fig 2] représente une vue extérieure arrière de la
prothèse conforme à l’invention ;

[Fig 3] représente une vue éclatée des éléments
internes de la prothèse conforme à l’invention ;

[Fig 4] représente schématiquement une vue écla-
tée arrière des éléments internes électroniques et

mécaniques de stimulation de la prothèse conforme
à l’invention ;

[Fig 5] représente une vue éclatée arrière des élé-
ments internesde laprothèseconformeà l’invention ;

[Fig 6] représente une vue en coupe transversale de
la prothèse conforme à l’invention ; et

[Fig 7] représente une vue assemblée du module
érectile de la prothèse conforme à l’invention.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES FIGURES

[0034] En référence aux figures 1 à 7, la prothèse
pénienne selon l’invention, comprenant un corps (1)
formant une structure de forme phallique apte à simuler
l’organe génital masculin, et configuré pour être mis en
contact dupubisd’unutilisateur par unmoduledecontact
3, et comprenant en outre un module de stimulation
clitoridienne 4 relié à des moyens de détection de mou-
vement 40 et des moyens de traitement 50.
[0035] La prothèse selon l’invention comprend en ou-
tre unmodule de contact 3 disposée sur une extrémité du
corps 1, et configuré pour se fixer et recouvrir l’organe
génital de l’utilisateur.
[0036] Lemodule de contact 3 comprend en outre une
surface de contact 31 configurée pour être mise en
contact avec la surface pubienne de l’utilisateur et ainsi
permettre le verrouillage de la prothèse dans sa position
d’utilisation sur l’organe génital de l’utilisateur, et ainsi
permettre la mise en position correcte du dispositif sur le
pubis du porteur, lequel sera fixé par des moyens de
maintien choisis.
[0037] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, lemoduledecontact 3comprenddesmoyensde
maintien configurés pour maintenir en place ladite pro-
thèse en position d’utilisation sur l’utilisateur.
[0038] A titre d’exemple non limitatif, les moyens de
maintien appartiennent au groupe formé par harnais,
ceinture ou analogue, matériau adhésif pour prothèse.
[0039] Selon un mode de réalisation alternatif de l’in-
vention, la surface de contact 31 du module de contact 3
est apte à recevoir des moyens adhésifs de type colle à
prothèse apte à fixer demanière semi-permanente ladite
prothèse à l’utilisateur.
[0040] Selon un second mode de réalisation alternatif
de l’invention, la prothèse est maintenue en position par
un sous-vêtement de renfort comportant un orifice apte à
accueillir le module érectile 2 de la prothèse selon l’in-
vention et à permettre lemaintien dumodule de contact 3
en position contre le pubis de l’utilisateur.
[0041] Avantageusement, permet le "verrouillage" du
dispositif sur le pubis du porteur et permet donc une
stimulation continue du clitoris sans mouvement du mo-
dule de stimulation en dehors de la zone érogène à
stimuler.
[0042] La prothèse selon l’invention comprend en ou-
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tre unmoduledestimulation4clitoridiennedisposé selon
une position choisie sur le module de contact 3, apte à
être mis en contact avec le clitoris de l’utilisateur, et
configuré pour effectuer une action choisie permettant
la stimulation dudit clitoris.
[0043] En pratique, le module de stimulation clitori-
dienne 4 est amovible, et configuré pour être inséré dans
les moyens de fixation selon une position choisie sur le
module de contact 3.
[0044] Le module de stimulation 4 clitoridienne du
module de contact 3 comprend en outre au moins une
source d’alimentation connecté électriquement à unmo-
teur électriquement alimenté, ledit module de stimulation
4 comprenant en outre aumoins un bouton d’activation/-
désactivation électrique, permettant d’activer et désacti-
ver la stimulation clitoridienne de la prothèse manuelle-
ment par l’utilisateur.
[0045] En pratique, le dispositif selon l’invention est
configuré pour permettre à l’utilisateur de définir un seuil
d’intensité maximal de stimulation clitoridienne par le
module de stimulation clitoridienne 4, et dans lequel
les variations de l’intensité de stimulation sont incluses.
En d’autres termes, les variations de stimulation via
l’accéléromètre seront limitées aux plages d’intensité
sélectionnées par l’utilisateur.
[0046] Selon un mode de réalisation particulier, le
bouton d’activation désactivation 43 comprend aumoins
une commande préenregistrée configurée pour permet-
tre à l’utilisateur de sélectionner le seuil maximal d’inten-
sité de stimulation clitoridienne dudit dispositif.
[0047] A titre d’exemple non limitatif, la sélection du
seuil maximal de stimulation est effectué par un moyen
de commande appartenant au groupe formé par : bouton
de contrôle sur la prothèse, télécommande, smartphone,
ou analogue.
[0048] A titre d’exemple, l’intensité peut appartenir aux
groupes suivants :

- 0‑ 33% de l’intensité maximale ;
- 0 - 66% de l’intensité maximale ; et
- 0 - 100% de l’intensité maximale.

[0049] De manière surprenante, la sélection du seuil
d’intensité maximale de stimulation clitoridienne par le
module de stimulation 4 clitoridienne, et être adaptée
selon la sensibilité du porteur en relation avec les mou-
vements détectés par les moyens de détection 40.
[0050] Avantageusement, l’utilisateur peut paramétrer
les seuils devariationdestimulationensélectionnant des
seuils de vitesses préenregistrées, une vitesse adapta-
tive au mouvement et/ou à la pression.
[0051] A titre d’exemple non limitatif, le module de
stimulation 4 clitoridienne comprend au moins une
source d’alimentation de type pile rechargeable ou
non-rechargeable ou batterie électrique rechargeable.
[0052] Selon un mode de réalisation selon l’invention,
le module de stimulation clitoridienne 4 est configuré
pour appliquer une stimulation d’intensité variable et

réglable.
[0053] A titre d’exemple non limitatif, le module de
stimulation clitoridienne 4 appartient au groupe formé
par air pulsé, massage, à vibrations.
[0054] La prothèse selon l’invention comprend en ou-
tre des moyens de détection de mouvement 40 en utili-
sation, connectés au module de stimulation clitoridienne
4 par l’intermédiaire de moyens de traitement 50, et
configurés pour détecter les mouvements et/ou la pres-
sion subis par la prothèse selon des paramètres choisis.
[0055] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les moyens de détection demouvement 40 sont
de type accéléromètre, configuré pour mesurer l’accélé-
rationde laditeprothèse lorsdemouvementdevaet vient
en utilisation.
[0056] A titre d’exemple non limitatif, l’accéléromètre
relié au module de stimulation clitoridienne 4 est de type
non asservi et appartient au groupe formé par : à détec-
tion piézoélectrique, à détection piézorésistive, à jauge
de déformation/extensométrie, à détection capacitive, à
détection inductive, à détection optique, à poutre vi-
brante, à ondes de surface.
[0057] En outre, l’accéléromètre est configuré pour
permettre une détection demouvements effectuée selon
unà trois axes orthogonaux, permettant ainsi demesurer
l’accélération de ladite prothèse dans les 3 dimensions
de l’espace.
[0058] En pratique, l’accélération mesurée affecte la
stimulation clitoridienne uniquement lorsque l’accéléro-
mètre détecte au moins un mouvement disposant d’une
fréquence ou amplitude supérieure à un seuil choisi afin
d’éviter des variations lors de mouvements non reliés à
un acte sexuel.
[0059] Selonunsecondmodede réalisationde l’inven-
tion, les moyens de détection de mouvement 40 sont de
type capteur de pression embarqué sur le corps 1, et
configuré pour détecter tout changement de pression
appliqué sur le corps 1 de la prothèse.
[0060] En pratique, plus la pression exercée sur la
structure du corps est forte, plus l’intensité de la stimula-
tion du clitoris du porteur sera grande, et adaptéeau seuil
de stimulation maximal sélectionné par l’utilisateur via le
bouton de contrôle.
[0061] Selon un troisième mode de réalisation de l’in-
vention, les moyens de détection demouvement 40 sont
de type capteur de pression embarqué sur le corps 1 en
combinaison avec un accéléromètre, configuré pour me-
surer l’accélération de ladite prothèse lors de mouve-
ment de va et vient en utilisation.
[0062] A titre d’exemple non limitatif, les seuils d’inten-
sité préenregistrés sont 33%, 66% et 100% de l’intensité
maximale que le module de stimulation 4 est capable de
produire.
[0063] La prothèse selon l’invention comprend en ou-
tre des moyens de traitement 50 connectés aux moyens
de détection de mouvement 40 et au module de stimula-
tion 4 clitoridienne.
[0064] Les moyens de traitement 50 sont configurés
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pour faire varier proportionnellement l’intensité de stimu-
lation clitoridienne en fonction de la fréquence et/ou
amplitude de mouvement et/ou de la pression détectés
par moyens de détection de mouvement 40 sur la pro-
thèse.
[0065] Onentend par intensité de stimulation aumoins
un des paramètres appartenant au groupe formé par :
fréquence et/ou amplitude d’air pulsé/massage/vibra-
tions appliquée, force de d’air pulsé/massage/vibrations
appliquée, fréquence et/ou amplitude d’air pulsé/massa-
ge/vibrations appliquée en combinaison avec force de
d’air pulsé/massage/vibrations appliquée.
[0066] Cette combinaison permet de faire varier l’in-
tensité de la stimulation clitoridienne du porteur par air
pulsé, massage ou vibrations selon le mode de réalisa-
tion
[0067] En pratique, les moyens de traitement 50 aug-
mentent l’intensité de stimulation clitoridienne appliquée
par le module de stimulation clitoridienne 4 sur l’organe
génital féminin du porteur, l’augmentation étant propor-
tionnelle à l’accélération mesurée lorsque l’accéléromè-
tre 50 détecte au moins un mouvement disposant d’une
fréquence ou amplitude supérieure à un seuil choisi.
[0068] Alternativement, les moyens de traitement 50
augmentent l’intensité de stimulation clitoridienne appli-
quée par le module de stimulation clitoridienne 4 sur
l’organe génital féminin du porteur, l’augmentation étant
proportionnelle à la pression exercée sur le corps 1,
mesurée lorsque les moyens de détection de mouve-
ment 40 détectent au moins une pression disposant
d’une force supérieure à un seuil choisi.
[0069] Selon un troisième mode de réalisation de l’in-
vention, les moyens de traitement 50 augmentent l’in-
tensité de stimulation clitoridienne appliquée par le mo-
dule de stimulation clitoridienne 4 sur l’organe génital
féminin du porteur, l’augmentation étant proportionnelle
à la pression exercée sur le corps 1,mesurée lorsque les
moyens de détection de mouvement 40 détectent au
moins une pression disposant d’une force supérieure à
un seuil choisi, et à la pression exercée sur le corps 1,
mesurée lorsque les moyens de détection de mouve-
ment 40 détectent au moins une pression disposant
d’une force supérieure à un seuil choisi..
[0070] A titre d’exemple, les moyens de traitement 50
consistent en une carte électronique reliée à un accélé-
romètre embarqué (ou tout autre capteur permettant
d’envoyer un signal électrique en lien avec un mouve-
ment et/ou la pression exercée sur le corps 1 de la
prothèse selon l’invention à une carte imprimé qui gère
l’intensité de stimulation clitoridienne.
[0071] Avantageusement, différentes vitesses et in-
tensité de stimulation pourront être gérées via les
moyens de détection de mouvement 40, permettant la
transmission d’un signal par lesmoyens de traitement 50
aumoteur42 responsablede l’air pulsé, desvibrationsou
du massage du clitoris pour adapter l’intensité de cette
stimulation du clitoris au mouvement général de l’utilisa-
teur lors des mouvements opérés en portant ladite pro-

thèse selon l’invention.
[0072] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
mouvements enregistrés par lesmoyens de détection de
mouvement 40 peuvent induire une variation proportion-
nelle de la stimulation par le module de stimulation cli-
toridienne 4 de manière linéaire. L’intensité augmente et
diminue alors graduellement avec desmouvements plus
intenses et fréquents.
[0073] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
mouvements enregistrés par lesmoyens de détection de
mouvement 40 peuvent induire une variation proportion-
nelle de la stimulation par le module de stimulation cli-
toridienne 4 par le biais de seuil prédéfinis.
[0074] A titre d’exemple non limitatif, les seuils appar-
tiennent au groupe formé par : de 1 à 33% de l’intensité
maximale possible, de 33% à 66%, de 66% à 100% de
l’intensité maximale possible selon les préférences et la
sensibilité du porteur.
[0075] En pratique, ces seuils peuvent être modifiés
manuellement par l’utilisateur.
[0076] En pratique, l’intensité de stimulation est ré-
glable par manipulation d’au moins un bouton d’activa-
tion/désactivation 43.
[0077] A titre d’exemple non limitatif, le maintien du
bouton d’activation/désactivation 43 en position appuyé
lorsque la stimulation est active permet d’activer/désac-
tiver le module de stimulation clitoridienne 4, et/ou chan-
ger le mode de stimulation (fixe / variable selon les
moyens de traitements 50).
[0078] Selon un mode de réalisation alternatif, au
moinsunboutonsupplémentairede réglagede l’intensité
de stimulation est disposé sur la prothèse.
[0079] Selon un mode particulier de réalisation de
l’invention, le module de stimulation 4 comprend une
membrane vibrante 44 comportant une partie annulaire
ou quasi-annulaire formant embout clitoridien 45, apte à
être appliqué autour de la zone clitoridienne et en contact
avec la base du module érectile 2, et une membrane
formant cloison sur toute la surface interne de la partie
annulaire, ladite membrane étant configurée pour être
déplacée d’avant en arrière de manière répétée par le
moteur 42 en utilisation, et apte à créer un effet de
succion de la surface clitoridienne couverte.
[0080] Selon un mode de réalisation, la partie annu-
laire ou quasi-annulaire formant embout clitoridien 45 est
amovible vis-à-vis dudit module de stimulation clitoridien
4.
[0081] En pratique, l’embout clitoridien 45 peut dispo-
ser de forme et taille variée permettant à l’utilisateur de
choisir la taille ainsi que la forme de la partie qui enve-
loppera le clitoris.
[0082] La taille et la formeduclitoris diffèrent beaucoup
de personne à personne, et peuvent varier d’autant plus
en fonction de potentiels traitements.
[0083] En conséquence, l’embout clitoridien peut dis-
poser d’une profondeur choisie adaptable aux clitoris de
longueur supérieure à la moyenne.
[0084] Avantageusement, la disposition ainsi que la
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structure de verrouillage du module de stimulation clito-
ridien 4 permet sont intégration et son retrait de la pro-
thèse.
[0085] La prothèse selon l’invention comprend en ou-
tre un module érectile 2, apte à passer d’une position de
repos à une position en érection, et d’une position en
érection vers une position de repos, et comportant un
corps 1 de forme phallique en matériau choisi défor-
mable.
[0086] Le module érectile 2 comprend en outre des
moyens de gonflage 22 disposés sur la longueur du
volume interne du corps 1, et configurés pour recevoir
au moins un liquide choisi en provenance de moyens de
pompage21, et ainsi permettre le passaged’uneposition
de repos à une position en érection lorsque le liquide
choisi est injecté dans lesdits moyens de gonflage 22, et
d’une position en érection vers une position de repos
lorsque le liquide choisi est éjecté desdits moyens de
gonflage 22 vers les moyens de pompage 21.
[0087] En pratique, la prothèse selon l’invention
comprend en outre une structure testiculaire 11 formant
saillie à la base du module érectile 2, et comportant
lesdits moyens de pompage 21, configurés pour être
manuellement compressés pour permettre l’injection et
l’éjectiond’un liquide choisi entre lesmoyensdegonflage
22 et les moyens de pompage 21.
[0088] Les moyens de pompage 21 de la prothèse
selon l’invention comprennent un réservoir 23 de pom-
pageapte à contenir aumoins un liquide choisi, connecté
d’une part à une pompe 24manuelle élastique, et d’autre
part aux moyens de gonflage 22.
[0089] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, les moyens de gonflage 22 sont disposés
sur la longueur du volume interne du corps 1 compren-
nent au moins deux structures tubulaires gonflables dis-
posées latéralement et parallèlement l’une par rapport à
l’autre, et configurées pour être gonflée simultanément
lors dupassagede la position de repos vers la position en
érection.
[0090] A titre d’exemple non limitatif, le corps 1 du
module érectile est d’une taille choisie.
[0091] En pratique, les moyens de gonflage 22 dispo-
sent d’un exosquelette 25 dematériau choisi disposé sur
toute la longueur des moyens de gonflage 22, et confi-
guré pour rigidifier le module érectile 2 en position d’é-
rection, tout en permettant de maintenir la structure du
corps 1 en position de repos.
[0092] A titre d’exemple non limitatif, l’exosquelette 25
est composéd’unmatériau choisi appartenant augroupe
formé par métallique, composite, plastique.
[0093] En pratique, le réservoir 23 de pompage est
configurépour éjecter le liquide contenudans le réservoir
23 vers les moyens de gonflage 22 lorsqu’une compres-
sion manuelle est appliquée sur ladite pompe 24, éjec-
tant vers l’extérieur l’air contenu dans lesdits moyens de
pompage 21 afin de créer un vide dans les moyens de
gonflage 22, ledit vide permettant l’injection du liquide du
réservoir 23 de pompage vers les moyens de gonflage

22.
[0094] A titre d’exemple non limitatif, le liquide choisi
appartient au groupe formé par eau, ou tout liquide de
densité analogue.
[0095] La pompe 24 manuelle élastique comprend en
outre au moins une soupape formant valve anti-retour
disposée entre ladite pompe 24 et le réservoir 23 et les
moyens de gonflage 22, et configurée pour maintenir le
liquide éjecté dans les moyens de gonflage 22 pour
maintenir ladite position d’érection.
[0096] La soupape est en outre configurée pour per-
mettre le retour du liquide des moyens de gonflage 22
vers le réservoir 23 de pompage lorsqu’une compression
est appliquée sur ladite soupape, permettant ainsi l’injec-
tion d’air dans la pompe 24manuelle, brisant le vide créé
lors du pompage du liquide de gonflage dans lesmoyens
de gonflage 22.
[0097] Selon un mode de réalisation particulier, la pro-
thèse selon l’invention comprend en outre un instrument
pénétrant (aussi appelé « plug » en langue anglosa-
xonne) sur la partie basse du module de contact 3,
configuré pour permettre une pénétration vaginale ou
anale du porteur de la prothèse selon l’invention, et ainsi
permettre une stimulation supplémentaire du porteur.
[0098] Lemodule de contact 3 comprend en outre une
coupe de récupération 32 urinaire disposée entre la
surface de contact 31 et structure testiculaire, et apte à
récolter le produit d’urination en utilisation.
[0099] La coupe de récupération 32 urinaire est
connectée solidairement à un conduit d’évacuation 33
urinaire intégrédans lemoduleérectile 2, et parcourant la
longueur dudit module érectile 2 jusqu’à son extrémité
distale, et configuré pour permettre l’évacuation de l’u-
rine depuis la coupe de récupération 32, et vers l’exté-
rieur de la prothèse sans retrait de la prothèse par l’uti-
lisateur.
[0100] En pratique, le gonflage des moyens de gon-
flage 22 disposant d’un exosquelette 25 permet le pas-
sage en position d’érection tout en conservant le conduit
d’évacuation 33 urinaire ouvert, et permet donc à l’utili-
sateur d’uriner sans avoir à retirer ladite prothèse.
[0101] Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, le dispositif comprend en outre un module
complémentaire de stimulation vaginale et/ou annale du
porteur.
[0102] Avantageusement, la prothèseselon l’invention
est ergonomique, et permet simultanément la stimulation
du clitoris du porteur tout en donnant l’impression à
l’utilisateur ayant un organe génital féminin de pénétrer
un partenaire avec ses propres attributs, et ainsi simuler
une stimulation sexuelle réaliste basée sur la pénétration
par le corps 1 de la prothèse d’un second utilisateur
pénétré par la prothèse.
[0103] En outre, la pénétration du partenaire du porte-
ur tout en garantissant le maintien de la stimulation du
porteur via un design adapté (surface ergonomique et
confortable en appui sur le pubis du porteur)
[0104] L’invention permettant ainsi de garantir la sti-
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mulation clitoridienne tout au long de l’acte sexuel et ce
malgré les contraintes induites par les mouvements de
pénétration du partenaire via l’utilisation d’un harnais
spécifique en combinaison avec la surface d’appui ergo-
nomique et confortable de l’invention sur le pubis du
porteur.

Revendications

1. Prothèse pénienne pour organe génital féminin,
comprenant :

- un corps (1) de forme phallique en matériau
choisi,
- un module de contact (3) disposé à une ex-
trémité du corps (1), configuré pour se fixer et
recouvrir l’organe génital de l’utilisateur et
comportant une surface de contact (31) confi-
gurée pour être mise en contact avec la surface
pubienne de l’utilisateur et permettre le verrouil-
lage de la prothèse dans sa position d’utilisation
sur l’organe génital de l’utilisateur ; et
- un module de stimulation (4) clitoridienne,
disposé selon une position choisie vis-à-vis du
module de contact (3), et configuré pour effec-
tuer une action permettant la stimulation du
clitoris du porteur ; caractérisée en ce que la
prothèse comprend en outre :
- des moyens de détection de mouvement (40)
de ladite prothèse en utilisation, connectés au
module de stimulation (4) clitoridienne, et confi-
gurés pour détecter les mouvements observés
par la prothèse selon des paramètres choisis ; et
- desmoyens de traitement (50), connectés aux
moyens de détection de mouvement et au mo-
dule de stimulation (4) clitoridienne, configurés
pour faire varier proportionnellement l’intensité
de stimulation clitoridienne en fonction de la
fréquence et/ou amplitude de mouvement dé-
tectées.

2. Prothèse pénienne selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens de détection de
mouvement (40) appartiennent au groupe formé
par type accéléromètre, configuré pour mesurer
l’accélération de ladite prothèse lors de mouvement
en utilisation, au moins un capteur de pression em-
barqué sur le corps (1) configuré pour faire varier
proportionnellement la stimulation clitoridienne en
fonction de la pression exercée sur ledit corps (1),
type accéléromètre en combinaison avec au moins
un capteur de pression embarqué sur le corps (1).

3. Prothèse pénienne selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que l’accéléromètre est de type non
asservi et appartient au groupe formé par : à détec-
tion piézoélectrique, à détection piézorésistive, à

jauge de déformation/extensométrie, à détection
capacitive, à détection inductive, à détection op-
tique, à poutre vibrante, à ondes de surface.

4. Prothèse pénienne selon la revendication 2 ou 3,
caractérisée en ce que l’accéléromètre comprend
une détection de mouvements selon un à trois axes
orthogonaux.

5. Prothèse pénienne selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 4, caractérisée en ce que les
moyens de traitement (50) sont aptes à commander
la variation l’intensité de stimulation clitoridienne
appliquée par le module de stimulation (4) clitori-
dienne sur l’organe génital féminin du porteur, la
variation étant proportionnelle à l’accélération me-
surée lorsque l’accéléromètre (50) détecte aumoins
unmouvement disposant d’une fréquence et/ou am-
plitude supérieure à un seuil choisi.

6. Prothèse pénienne selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que le module de stimulation (4)
clitoridienne comprend en outre :

- au moins une source d’alimentation (41) ;
- un moteur électriquement alimenté (42) ;
- au moins un bouton d’activation/désactivation
électrique (43) du module de stimulation (4) ;
- une membrane vibrante (44) comportant une
partie annulaire ou quasi-annulaire formant em-
bout clitoridien (45), apteàêtreappliquéeautour
de la zone clitoridienne et en contact avec la
base du module érectile (2), et une membrane
formant cloison (45) sur toute la surface interne
de la partie annulaire, ladite membrane étant
configuréepour être déplacéed’avant enarrière
de manière répétée par le moteur en utilisation,
et apte à créer un effet de succion de la surface
clitoridienne couverte tout en permettant la
transmission des vibrations du module érectile
(2) vers ladite zone clitoridienne ainsi couverte.

7. Prothèse pénienne selon l’une des revendications 1
à 6, caractérisée en ce qu’elle comprend en outre

- un module érectile (2), comportant une struc-
ture formant organe génital masculin et apte à
passer d’une position de repos à une position en
érection, et d’une position en érection vers une
position de repos, et comportant :

- le corps (1) de formephallique enmatériau
choisi déformable ;
- desmoyens de gonflage (22) disposés sur
la longueur du volume interne du corps (1),
configurés pour recevoir au moins un li-
quide choisi en provenance de moyens
de pompage (21), et configurés pour per-
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mettre le passage du module érectile (2)
d’une position dite de repos à une position
dite en érection, et d’une position en érec-
tion vers une position de repos ;
- une structure testiculaire formant saillie à
la base du module érectile (2), et compor-
tant les moyens de pompage (21);
- les moyens de pompage (21) comprenant
un réservoir de pompage (23) apte à conte-
nir au moins un liquide choisi, connecté
d’une part à une pompe (24)manuelle élas-
tique, et d’autre part aux moyens de gon-
flage (22), ledit réservoir de pompage (23)
étant configurépour éjecter le liquide conte-
nu dans le réservoir vers les moyens de
gonflage (22) lorsqu’une compression ma-
nuelle est appliquée sur ladite pompe (24) ;
et
- la pompe (24) manuelle élastique
comprend en outre au moins une soupape
formant valve anti-retour disposée entre
ladite pompe (24) et le réservoir, configurée
pour maintenir le liquide éjecté dans les
moyensdegonflage (22) enpositiond’érec-
tion, ladite soupape étant en outre configu-
rée pour permettre le retour du liquide des
moyens de gonflage (22) vers le réservoir
de pompage (23) lorsqu’une compression
est appliquée sur ladite soupape.

8. Prothèse pénienne selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce que le mo-
dule de contact (3) comprend en outre une coupe de
récupération urinaire apte à récolter le produit d’uri-
nation en utilisation, ladite coupe étant connectée
solidairement à unconduit d’évacuation (33) urinaire
intégré dans le module érectile (2), et parcourant la
longueur dudit module érectile (2) jusqu’à son ex-
trémité distale, et configuré pour permettre l’évacua-
tion de l’urine depuis la coupe de récupération.

9. Prothèse pénienne selon la revendication 7 ou 8,
caractérisée en ce que les moyens de gonflage
(22) disposés sur la longueur du volume interne du
corps (1) comprennent au moins deux structures
tubulaires gonflables disposées latéralement et pa-
rallèlement l’une par rapport à l’autre, et configurées
pour être gonflée simultanément lors du passage de
la position de repos vers la position en érection.

10. Prothèse pénienne selon l’une des revendications 7
à 9, caractérisée enceque lesmoyens de gonflage
(22) disposent d’un exosquelette en matériau choisi
déformable disposé sur toute la longueur des
moyens de gonflage (22), et configuré pour rigidifier
le module érectile (2) en position d’érection.

11. Prothèse pénienne selon l’une des revendications 1

à 10, caractérisée en ce que la partie basse du
module de contact (3) comprend un instrument pé-
nétrant configuré pour permettre une pénétration
vaginale ou anale du porteur.

Patentansprüche

1. Penisprothese für ein weibliches Genitalorgan, die
folgendes umfasst:

- einen phallisch geformten Körper (1) aus ei-
nem ausgewählten Material,
- ein Kontaktmodul (3), das an einer Extremität
des Körpers (1) angeordnet ist und so gestaltet
ist, dass es am Genitalorgan des Benutzers
befestigt werden kann und dieses bedeckt, wo-
bei es eine Kontaktfläche (31) umfasst, die so
gestaltet ist, dass sie mit der Schambeinfläche
des Benutzers in Kontakt gebracht wird und die
Verriegelung der Prothese in ihrer Gebrauchs-
stellung auf dem Genitalorgan des Benutzers
ermöglicht;
- ein Klitorisstimulationsmodul (4), das in einer
ausgewählten Position gegenüber dem Kon-
taktmodul (3) angeordnet ist und so gestaltet
ist, dass es eine Aktion ausführt, die die Stimu-
lation der Klitoris des Trägers ermöglicht; da-
durch gekennzeichnet, dass die Prothese fer-
ner folgendes umfasst:
- Mittel zur Bewegungserfassung (40) der Pro-
these im Gebrauch, die mit dem Modul zur Kli-
torisstimulation (4) verbunden sind und so ge-
staltet sind, dasssie die vonderProthesedurch-
geführten Bewegungen gemäß ausgewählten
Parametern erfassen; und
- Verarbeitungsmittel (50), die mit den Bewe-
gungserfassungsmitteln und demModul (4) zur
Klitorisstimulation verbunden sind und so ge-
staltet sind, dass die Intensität der Klitorisstimu-
lation in Abhängigkeit von der erfassten Bewe-
gungsfrequenz und/oder -amplitude proportio-
nal variiert.

2. Penisprothese nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Bewegungserkennungsmittel
(40) aus einer Gruppe stammen, die aus einem Be-
schleunigungsmesser besteht, der so konfiguriert
ist, dass er die Beschleunigung der Prothese wäh-
rend der Nutzung misst, mindestens einem Druck-
sensor, der am Körper (1) angebracht ist und die
Klitorisstimulation proportional zur ausgeübten
Druckkraft auf den Körper (1) verändert, oder einer
Kombination aus einem Beschleunigungsmesser
und mindestens einem am Körper (1) angebrachten
Drucksensor.

3. Penisprothese nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
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zeichnet, dass der Beschleunigungsmesser nicht
geregelt ist und zu einer Gruppe gehört, die besteht
aus Beschleunigungsmessern mit piezoelektrischer
Erkennung, mit piezoresistiver Erkennung, mit Ver-
formungs‑/Dehnungsmessstreifen, mit kapazitiver
Erkennung, mit induktiver Erkennung, mit optischer
Erkennung, mit Schwingbalkenerkennung, mit
Oberflächenwellenerkennung.

4. Penisprothese nach Anspruch 2 oder 3, dadurch
gekennzeichnet, dass der Beschleunigungsmes-
ser eine Bewegungserfassung entlang einer bis drei
orthogonaler Achsen umfasst.

5. Penisprothese nach einem der Ansprüche 3 bis 4,
dadurchgekennzeichnet, dassdie Verarbeitungs-
mittel (50) geeignet sind, die Veränderung der Inten-
sität der Klitorisstimulation zu steuern, die vom Kli-
torisstimulationsmodul (4) auf dasweiblicheGenital-
organ des Trägers ausgeübt wird, wobei sich die
Veränderung proportional zur gemessenen Be-
schleunigung verhält, wenn der Beschleunigungs-
messer (50) mindestens eine Bewegung mit einer
Frequenz und/oder Amplitude oberhalb eines ge-
wählten Schwellenwerts erfasst.

6. Penisprothese nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Klitorisstimulationsmodul (4)
ferner folgendes umfasst:

- mindestens eine Stromquelle (41)
- einen elektrisch betriebenen Motor (42)
- mindestens eine Taste (43) zur elektrischen
Aktivierung/Deaktivierung des Stimulationsmo-
duls (4)
- eine vibrierendeMembran (44) mit einem ring-
förmigen oder quasiringförmigen Teil, der einen
Klitorisansatz (45) bildet, der geeignet ist, um
den Klitorisbereich herum angelegt zu werden
und mit der Basis des erektilen Moduls (2) in
Kontakt zu stehen, und eine Membran, die eine
Trennwand (45) über die gesamte Innenfläche
des ringförmigen Teils bildet, wobei die Memb-
ran so gestaltet ist, dass sie im Gebrauch durch
den Motor wiederholt vor und zurück bewegt
wird, und geeignet ist, einen Saugeffekt der
bedeckten Klitorisfläche zu erzeugen, während
sie die Übertragung von Vibrationen des erekti-
lenModuls (2) auf die so bedeckte Klitorisfläche
ermöglicht.

7. Penisprothese nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass sie des weiteren
folgendes umfasst:

- ein erektiles Modul (2), das eine Struktur um-
fasst, die ein männliches Genitalorgan bildet
und von einer Ruheposition in eine erigierte

Position und voneiner erigiertenPosition in eine
Ruheposition wechseln kann, und das Folgen-
des umfasst:

- den phallisch geformten Körper (1) aus
einem ausgewählten verformbaren Mate-
rial
- Aufblasmittel (22), die über die Länge des
Innenvolumens des Körpers (1) hinweg an-
geordnet sind und so gestaltet sind, dass
sie mindestens eine von Pumpmitteln (21)
kommende ausgewählte Flüssigkeit auf-
nehmen können und den Wechsel des
erektilenModuls (2) von einer sogenannten
Ruheposition in eine sogenannte erigierte
Position und von einer erigierten Position in
eine Ruheposition ermöglichen
- eine Hodenstruktur, die an der Basis des
erektilenModuls (2) vorsteht und diePump-
mittel (21) enthält;
- die Pumpmittel (21) mit einen Pumpbe-
hälter (23), der geeignet ist, mindestens
eine ausgewählte Flüssigkeit zu enthalten
und der einerseits mit einer elastischen
Handpumpe (24) und andererseits mit
den Aufblasmitteln (22) verbunden ist, wo-
bei der Pumpbehälter (23) so gestaltet ist,
dass er die Flüssigkeit im Behälter in Rich-
tung der Aufblasmittel (22) ausstößt, wenn
ein manueller Druck auf die Pumpe (24)
ausgeübt wird, und
- wobei die elastische Handpumpe (24) fer-
ner mindestens ein zwischen Pumpe (24)
und Behälter angeordnetes Rückschlag-
ventil umfasst, das so gestaltet ist, dass
es die ausgestoßeneFlüssigkeit in denAuf-
blasmitteln (22) in der Erektionsposition
hält, wobei das Ventil ferner so gestaltet
ist, dass es das Rückfließen der Flüssigkeit
vom Aufblasmittel (22) zum Pumpbehälter
(23) ermöglicht, wenn Druck auf das Ventil
ausgeübt wird.

8. Penisprothese nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass das Kontaktmodul
(3) desweitereneineUrinauffangschaleumfasst, die
geeignet ist, den Urin während der Nutzung aufzu-
fangen,wobei dieSchale festmit einerUrinableitung
(33) verbunden ist, die in das Erektionsmodul (2)
integriert ist und die Länge des Erektionsmoduls (2)
bis zu seinem distalen Ende durchläuft, und so ge-
staltet ist, dass sie die Ableitung des Urins aus der
Auffangschale ermöglicht.

9. Penisprothese nach Anspruch 7 oder 8, dadurch
gekennzeichnet, dass die Aufblasmittel (22), die
über die Länge des Innenvolumens des Körpers (1)
hinweg angeordnet sind, mindestens zwei aufblas-
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bare röhrenförmige Strukturen umfassen, die seit-
lich und parallel zueinander angeordnet sind und so
gestaltet sind, dass sie bei einem Wechsel von der
Ruheposition in die erigierte Position gleichzeitig
aufgeblasen werden.

10. Penisprothese nach einem der Ansprüche 7 bis 9,
dadurch gekennzeichnet, dass die Aufblasmittel
(22) über eine äußere Stützstrukur aus einem aus-
gewählten verformbaren Material verfügen, das
über die gesamte Länge der Aufblasmittel (22) hin-
weg angeordnet ist und so gestaltet ist, dass es das
erektile Modul (2) in der erigierten Position versteift.

11. Penisprothese nach einem der Ansprüche 1 bis 10,
dadurch gekennzeichnet, dass der untere Teil des
Kontaktmoduls (3) ein penetrierendes Instrument
umfasst, das so konfiguriert ist, dass es eine vagi-
nale oder anale Penetration des Trägers ermöglicht.

Claims

1. Penile prosthesis for the female genital organ, com-
prising

- a phallic-shaped body (1) made of a selected
material,
- - a contact module (3) arranged at one end of
the body (1), configured to attach to and cover
the user’s genital organ and having a contact
surface (31) configured to be placed in contact
with the user’s pubic region and allow the pros-
thesis to be locked in its position of use on the
user’s genital organ; and
- - a clitoral stimulationmodule (4), arranged in a
selected position relative to the contact module
(3), and configured to perform an action en-
abling stimulation of the wearer’s clitoris; char-
acterized in that the prosthesis further com-
prises
- - means for detecting movement (40) of said
prosthesis during use, connected to the clitoral
stimulationmodule (4), and configured to detect
the movements made by the prosthesis accord-
ing to selected parameters; and

- processing means (50), connected to the
means for detecting movement and the cli-
toral stimulation module (4), configured to
vary the intensity of clitoral stimulation pro-
portionately to the frequency and/or ampli-
tude of movement detected.

2. Penile prosthesis according to claim 1, charac-
terised in that the means for detecting movement
(40) belong to the group of the accelerometer type,
configured to measure the acceleration of said pros-

thesis during movement in use, and at least one
pressure sensor integrated in the body (1), config-
ured to vary the clitoral stimulation proportion to the
pressure exerted on said body (1), of the acceler-
ometer type in combination with at least one pres-
sure sensor integrated in the body (1).

3. Penile prosthesis according to claim 2, charac-
terised in that the accelerometer is of the non-servo
type and belongs to the group formed by: piezo-
electric detection, piezoresistive detection, strain
gauge, capacitive detection, inductive detection, op-
tical detection, vibrating beam, surface wave.

4. Penile prosthesis according to claim 2 or 3, char-
acterised in that the accelerometer comprises a
detection of movements in one to three orthogonal
axes.

5. Penile prosthesis according to any one of claims 3 to
4, characterized in that the processing means (50)
control the variation in the intensity of clitoral stimu-
lation applied by the clitoral stimulationmodule (4) to
the wearer’s female genital organ, the variation
being proportional to the acceleration measured
when the accelerometer (50) detects at least one
movement with a frequency and/or amplitude above
a chosen threshold.

6. Penile prosthesis according to claim 5, charac-
terised in that the clitoral stimulation module (4)
further comprises

- at least one power source (41)
- an electrically powered motor (42)

- - at least one button (43) for electrically
activating/deactivating the stimulationmod-
ule (4)
- - a vibratingmembrane (44) comprising an
annular or quasi-annular section forming a
clitoral end-piece (45), capable of being
applied around the clitoral area and in con-
tact with the base of the erectile module (2),
and a partitioning membrane (45) over the
entire internal surface of the annular sec-
tion, said membrane being configured to be
moved back and forth repeatedly by the
motor during use, and capable of creating
a suction effect on the covered clitoral sur-
face while allowing the transmission of vi-
brations from the erectile module (2) to said
covered clitoral area.

7. Penileprosthesisaccording tooneof claims from1 to
6, characterised in that it further comprises

- an erectile module (2), comprising a structure
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forming the male genital organ and capable of
shifting from a state of rest to a state of erection,
and froma state of erection to a state of rest, and
comprising

- - the phallic-shaped body (1) made of a
selected deformable material
- - inflation means (22) arranged along the
length of the internal volumeof the body (1),
configured to receive at least one selected
liquid from pumping means (21), and con-
figured to allow the erectile module to shift
from a so-called state of rest to a state of
erection and from a state of erection to a
state of rest

- a testicular structureprojecting from thebaseof
the erectile module (2) and comprising the
pumping means (21);
- thepumpingmeans (21) comprisingapumping
reservoir (23) able to contain at least one se-
lected liquid, connected on the one hand to an
elastic manual pump (24) and on the other hand
to the inflation means (22), said pumping reser-
voir (23) being configured to eject the liquid
contained in the reservoir towards the inflation
means (22) when manual compression is ap-
plied to said pump (24) and
- theelasticmanual pump (24) further comprises
at least one non-return valve arranged between
said pump (24) and the reservoir, configured to
maintain the liquid ejected into the inflation
means (22) in the state of erection, said valve
being further configured to allow the return of the
liquid from the inflation means (22) to the pump-
ing reservoir (23) when compression is applied
to said valve.

8. Penile prosthesis according to any one of claims 1 to
7, characterised in that the contact module (3)
further comprises a urinary collection cup adapted
to collect the product of urination in use, said cup
being integrally connected to a urinary evacuation
conduit (33) integrated into the erectile module (2),
and running the length of said erectile module (2) to
its distal end, and configured to allow the evacuation
of urine from the collection cup.

9. Penile prosthesis according to claim 7 or 8, char-
acterised in that the inflation means (22) arranged
along the length of the internal volumeof the body (1)
comprise at least two inflatable tubular structures
arranged laterally and parallel to one another,
and configured to inflate simultaneously when shift-
ing from the resting position to the erect position.

10. Penile prosthesis according to one of claims 7 to 9,
characterised in that the inflation means (22) have

an exoskeleton made of a selected deformable ma-
terial arranged along the entire length of the inflation
means (22) and configured to stiffen the erectile
module (2) in a state of erection.

11. Penile prosthesis according to one of claims 1 to 10,
characterised in that the lower part of the contact
module (3) comprises a penetrating instrument con-
figured to allow vaginal or anal penetration by the
wearer.
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